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ê.tre cédé (CI. C. 4194). Si Pierre revoque cette stipulation, il ne peut
bénefficier do ce di-oit d'lmbitation. Il ni'y a auicune divergence d'opi-
nion quant àt ce cas paiculier.

A quel moment le droit dui tierl prend-il iia-is&nce ? Est-ce au
moment du contrat qui contient la stipulation, ou au moment où le
tiers a signifié sa volonté d]'en profiter ?

Sur ce point il y a deux théories bien distinctes. E-'xposonis d'abord
celle de L~aurent. lie tiers, doit accepter la 4tipiii.-tioni et faire con-
naître cette acceptlation au1 stipulant. i (toit manifester sa volonté.
C'est une offre qui lui est f'aite, il dtoit accepter. Tant qu'il n'y a pas

eu.d'acetit ouant qute cette acepeltation n'est 1 pas connue du
st.ila.nt, eclui-ci petit -rél"oqu'i.r la stip'ulation. lie droit du tiers
neC pr-end donc nais,3unce quie par son aceptfation t-t la lzignificaition de
cette acceptation. TI y a, deux contrats :contrat, euti-e le stipuilant
et le promettant. et ensuite cntrat, ccslenctr-e le 4til)lll.llt et
le tiers. mais ce dernic-i contrat n'existe quie par l'accti)t:tioIl du

tir.(No. 571> M-ýfaveadé (vol. T'V. P. 869> souitient la même chose.
D'arès ta théorie que nous croyons pr.<f-ýrahle, dlit Beaudry-

Lac:întiiine-ioý (NYo. 15') la stipulation pour- aufii confôre inimèdia-
teilent unei -ri'auco nu-iiis La déclaration faite par (-e (dernier
qu'il entend prafiter de la stipulation ne fait paq naître .9ou droit.

-Son elii s % bru-ip . in"î tre d"sirmnais ee <h-ait -à l'abri de la révo-
cation. (iete thjéorie l'est pas et, harmjonie avec les conditions
r-equil.es pourll la for'mation <les Oblhg.atioîsnt'uees mais Alle
s*appuic sur' laî tra<iton et sur le texte dui eoe. iaprcs P>t liir
(No. 112 des odiaios> it-il 1« l'éqniit~tuîdl forme eet, engta-
ýgen-eont" Voila pour la tradition. 'Suivant le texte %le 1a~(l 110
du1 ctude Naoénle- conventions priofitentt a.u tiens. dans le c-as pré-
vui par' fartiche 1121. -TLa convention àt laquelle le b-néfic.-iie (le
'La stipiulation a été êtranger. ;n- o er il> à <e hnf'ir<.Pour que
cette façon <le pa~rler ait un sens,'il fauitque la stiplal.tioni 1)011'autru.
encrenl i-e par elle-mêmeu, et on conséquec-e, immîédiatement uni droit
au profit du tiere. Si le tiers, pîour bénéficier de la stip-ula.tioni,
devait l'accepter, il n'y anurait, rien d'exceptionui-l dans cette hiypo-
thèôse. La convention qui profiteraîit au tiers, n ,3 serait pas, comme
Je s1pp)ose l'article 116.5, ilue convention -à laquelle il serait deiimeurté


